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L’Église Unie du Canada 
Résumé : Prévention de la violence et du harcèlement, y compris 

l’exploitation et la violence sexuelles 

Principes théologiques 
L’Église Unie du Canada croit que toutes les personnes sont créées à l’image de Dieu et que 
toutes méritent les mêmes droits et libertés. Dieu désire pour tous les humains le respect 
mutuel, la bienveillance, la protection et l’autonomisation, ainsi que l’absence de violence et 
d’injustice.   

L’Église Unie du Canada entend l’appel à combattre l’injustice que nous lance Dieu. Nous 
devons reconnaître, confesser et pleurer tous ces moments où nous nous sommes détournés 
de l’appel divin à aimer et à servir les autres, en désertant notre responsabilité de protéger les 
faibles et les vulnérables, et toutes les personnes dont on étouffe trop souvent la voix. 

En tant qu’Église, nous définissons le harcèlement, y compris le harcèlement sexuel ainsi que 
les inconduites, l’exploitation et la violence sexuelles, comme étant le fait de faire usage d’un 
pouvoir pour profiter de la vulnérabilité d’une autre personne. L’inconduite, l’exploitation et la 
violence sexuelles ont des effets destructeurs pour le peuple de Dieu, car elles bafouent 
l’amour de Jésus et dépossèdent les gens de leur capacité de développer et d’utiliser leurs dons 
en toute liberté. Nous croyons que Dieu continue d’appeler son peuple à aimer et, là où sévit la 
violence, à rechercher une justice réparatrice porteuse de guérison. Dieu appelle l’Église à vivre 
des relations justes avec toute la Création.  

Les politiques, les pratiques et les procédures de l’Église Unie du Canada reflètent nos 
croyances. Nous nous engageons à créer des environnements de respect mutuel, de 
bienveillance, de protection et d’autonomisation, exempts de toute forme de discrimination, de 
harcèlement, de violence et de mauvais traitement. 

Les politiques fondamentales de l’Église Unie du Canada en matière de prévention du 
harcèlement, de la discrimination et de la violence, et en matière de prévention des inconduites 
sexuelles, sont regroupées dans la page Web Manuels et politiques du site Web de l’Église Unie. 

But de cette politique 

L’Église Unie du Canada s’est engagée à assurer des milieux sûrs pour le travail, le témoignage 
et le culte, exempts de discrimination, de harcèlement et de violence, de mauvais traitement et 
d’exploitation. L’Église ne tolérera aucun comportement de discrimination, de harcèlement ou 
de violence de la part de quiconque, y compris, entre autres, de ses membres, de ses 
sympathisantes et de ses sympathisants, des membres de son personnel laïque ou de son 
personnel ministériel, et des membres élus ou bénévoles. 
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L’Église Unie ne tolérera aucune forme d’inconduite sexuelle, d’abus sexuel ou de violence 
envers les enfants de la part de membres, de laïques, de membres de l’ordre ministériel, de 
personnes sympathisantes, de membres du personnel, de membres élus et de bénévoles. 

Toute plainte pour discrimination, harcèlement ou violence déposée à l’égard de quiconque au 
sein de l’Église – qu’il s’agisse de membres du personnel laïque ou du personnel ministériel, de 
membres élus ou de bénévoles – sera prise au sérieux et traitée dans un esprit de compassion 
et de justice. Toute personne qui s’inquiète d’une situation ou formule une plainte a le droit de 
déposer ladite plainte sans risquer de subir des représailles ou des menaces de représailles.  

Le travail en partenariat mondial 
L’Église Unie du Canada œuvre à l’international de façon coopérative au sein de partenariats 
fondés sur des relations empreintes de mutualité, de respect, de confiance et de responsabilité. 
Elle s’est engagée à collaborer avec ses partenaires mondiaux de manière à faire en sorte que le 
travail de coopération mondial soit exempt de toute forme de discrimination, de harcèlement, 
de violence et d’exploitation, y compris de violence et d’exploitation sexuelles.  

Toute politique de prévention du harcèlement, de la violence et de l’exploitation doit 
comporter trois volets essentiels :  

1. un processus de dépôt de plaintes facilement accessibles; 
2. un processus d'enquête indépendant à même d’établir les faits dans chaque cas; 
3. un processus de résolution déterminant les conséquences appropriées de l'enquête. 

L’Église Unie est bien au fait qu’elle peut avoir un rôle à jouer dans chacun de ces trois 
processus, selon les circonstances.  

1. En collaboration avec ses partenaires mondiaux sur place, l’Église Unie du Canada 
estime avoir un rôle particulier à jouer dans la réception, l’examen et la résolution de 
toute plainte concernant une personne qui fait partie de son personnel, de ses 
bénévoles, de ses délégués et déléguées ou de ses membres élus, que cette personne 
soit l’auteur de la plainte ou visée par celle-ci. 

2. Si une plainte concerne une personne qui ne fait pas partie du personnel de l’Église 
Unie, de ses bénévoles ou de ses délégués et délégués au sein d’un programme ou d’un 
projet soutenu financièrement par l’Église Unie, l’Église Unie du Canada suivra le 
processus mis en place par le partenaire mondial. Minimalement, l’Église Unie du 
Canada s’attend à être informée de toute plainte touchant un projet soutenu 
financièrement par celle-ci, de même que des démarches entreprises pour y trouver une 
résolution appropriée.  

3. L’Église Unie du Canada est disposée à envisager de participer au processus d’examen 
ou de résolution d’une plainte liée à un partenaire mondial qui ne bénéficie pas de son 
soutien financier, si une demande à cet égard lui est formulée et dans la mesure de ses 
capacités. 
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Pour obtenir de plus amples renseignements sur les politiques de l’Église Unie relatives à la 
prévention de la violence et du harcèlement et sur la façon d’y répondre, veuillez communiquer 
avec Travene Smallwood (coordinatrice des politiques concernant le ministère et l’emploi) à 
l’adresse tsmallwood@united-church.ca. 


